	COMPTE – RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE JONAGE 

Du 26 février 2015


 

	Nombre de conseillers :
en exercice : 29
présents : 26
votants : 29


 

L'an deux mil quinze, le jeudi 26 février 2015, le Conseil Municipal s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Lucien BARGE, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 20 février 2015.
Présents : 

Mesdames et Messieurs Lucien BARGE, Marie lise MARREL, Jean Noël BOURLIOUX, Sophie DUPONT, Sébastien MELLET, Rachel PASEK, David BOZOUKLIAN , Christophe ARTERO, Luc LAURENT, Agnès CUQ , Serge DEBONIS, Grazyna ALEXIS Jean-Noël ŒIL, Martine CHALESSIN,  Walter PIRES ,  Véronique TRETIAKOFF,  Éric RAMOS, Véronique DI PIETRO, Patricia ALVADO, Alain CHAZOTTIER, Emmanuelle CAPUANO, Laurent CHERVIER, Nicole BILLET, Jacques BARTIER, Céline DESHORMIERES, Sandrine PRIVE.
Absents excusés :
Mme Christine VILLEREY donne pouvoir à Sébastien MELLET,
Mr François NASARRE donne pouvoir à Jean noël BOURLIOUX,
Mr  Richard FRUCTUS donne pouvoir à Sandrine PRIVE.
Secrétaire de séance : Jean noël BOURLIOUX.
1- Autorisation à Mr le Maire de signer l’acte constitutif du groupement de commandes pour la fourniture d’électricité et de services associés:

Dans le cadre de la fin des tarifs réglementés en électricité, au 1er janvier 2016, pour les puissances souscrites supérieures à 36 kVA, les deux syndicats d’énergies complémentaires dans le Rhône le SYDER et le SIGERLY ont décidé de s’associer pour créer un groupement de commandes pour la fourniture d’électricité et de services liés. L’objectif est de créer un groupement de contrats le plus large possible afin d’être en mesure de négocier le tarif d’achat d’électricité et les services connexes les plus favorables pour les collectivités adhérentes.

Le SYGERLY est le syndicat désigné pour coordonner le groupement de commandes.

Le SYDER accompagne les communes de son périmètre dans les modalités d’adhésion à ce groupement.

La délibération est approuvée à l’Unanimité (29 pour).

2-Autorisation à Mr le Maire de signer une convention avec la métropole relative aux modalités d’exercice de la police spéciale des immeubles collectifs à usage d’habitation principal et de la sécurité des ERP à usage d’hébergement:

La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles dite "MAPTAM" a créé au 1er janvier 2015, une collectivité à statut particulier dénommée "Métropole de Lyon", en lieu et place de la Communauté urbaine de Lyon et, dans les limites territoriales précédemment reconnues à celle-ci, en lieu et place du Département du Rhône.

En outre, l’article L 3642-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT), issu de cette même loi, complété par l’article 75 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové dite "ALUR", prévoit que le Président de la Métropole de Lyon exerce de plein droit, à compter du 1er janvier 2015, certains pouvoirs de police spéciale sans préjudice des pouvoirs de police incombant aux Maires des communes situées sur son territoire, au titre de la police administrative générale relevant du CGCT, notamment les arrêtés d’évacuation et au titre de la police spéciale prévue par le code de la santé publique.

A ce titre, il résulte du nouvel article L. 3642-2, I, 9° du CGCT que sans préjudice de l'article L 2212-2, le Président du Conseil de la Métropole exerce les attributions mentionnées aux articles L 123-3, L 129-1 à L 129-6, L 511-1 à L 511-4, L 511-5 et L 511-6 du code de la construction et de l'habitation.

Avant le 1er janvier 2015, les arrêtés en matière de police spéciale des immeubles menaçant ruine, de la sécurité des équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d'habitation et de la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), à usage partiel ou total d’hébergement, étaient préparés et gérés par les services des communes membres de la Communauté urbaine.

Compte tenu du transfert de ces pouvoirs de police spéciale, la Commune de Jonage et la Métropole de Lyon proposent de mettre en place un mécanisme par lequel les services de la Commune de Jonage, sous l’autorité du Maire, instruiront, prépareront et suivront l’exécution des arrêtés du Président de la Métropole en matière de police spéciale des immeubles menaçant ruine, de la sécurité des équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d'habitation et de la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), à usage partiel ou total d’hébergement, sur le territoire de la Commune de Jonage. 

Dans ce cadre, et afin d’assurer la continuité du service public, il est proposé que la Commune de Jonage poursuive, selon un mode conventionnel régi par la présente, les opérations d’instruction, de préparation et de suivi de l’exécution des arrêtés du Président en matière de police spéciale des immeubles menaçant ruine, de la sécurité des équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d'habitation et de la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), à usage partiel ou total d’hébergement,
A cet effet, il est proposé de faire recours à la formule de la convention prévue par l’article L.3633-4 du CGCT, qui constitue au sens de la jurisprudence et des services de l’État une convention de coopération entre personnes publiques.

La mise en place de ce dispositif permettra la mise à disposition au profit de la Métropole de tout ou partie du service de la Commune de Jonage, auparavant en charge des arrêtés de police spéciale des immeubles menaçant ruine, de la sécurité des équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d'habitation et de la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), à usage partiel ou total d’hébergement, en vue de l’exercice de ses responsabilités, et se traduira donc par la mise en place d'un mécanisme de coopération entre collectivités publiques locales fondé sur une base conventionnelle sur le fondement légal de l’article L. 3633-4 du CGCT.

La convention à conclure entre la Commune de Jonage et la Métropole de Lyon régit le contenu et les modalités d’exercice de la police spéciale des immeubles menaçant ruine, de la sécurité des équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d'habitation et de la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), à usage partiel ou total d’hébergement, situés sur le territoire de la Commune de Jonage. Elle prévoit une description précise des missions et activités confiées aux services de la Commune de Jonage, étant précisé que la signature des actes et arrêtés relève de la compétence exclusive du Président de la Métropole. La Métropole demeure donc seule responsable des conséquences des décisions prises au titre de cette police spéciale.

La Métropole remboursera à la Commune de Jonage les frais engagés pour assurer les missions et activités qui lui sont confiées. Des coûts sont précisés dans la présente convention sur la base des typologies de procédures engagées en matière d’immeubles menaçant ruine.

La convention sera signée après délibération de la Commune de Jonage et entrera en vigueur au 1er janvier 2015. Elle sera reconduite annuellement et tacitement, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception, à l’issue d’un préavis de 6 mois. S’agissant d’un dispositif nouveau, les parties conviennent de procéder à son évaluation au terme de la première année de mise en œuvre.

Un comité de suivi sera mis en place par la Métropole de Lyon, composé de l’ensemble des communes membres de la Métropole, afin notamment d’examiner les modalités pratiques de la mise en œuvre de cette convention.

Cette convention n’emporte ni mise à disposition, ni transfert des agents. Les services demeurent sous l’autorité fonctionnelle et hiérarchique du Maire. La rémunération et les conditions de travail demeurent inchangées.

La délibération est approuvée à l’Unanimité (29 pour).

3-Avenant au bail commercial « Au Jardin Botanique »:
M. le Maire informe le Conseil Municipal de la cession du fonds artisanal par les époux Faivre, sis 68 route Nationale à Jonage (fleuriste).

Le cessionnaire est la SARL ADP.

Les locaux où sont exploité le fonds cédé fait l’objet d’un bail commercial d’une durée de neuf années, ayant commencé à courir le 1er décembre 2011 pour se terminer le 30 novembre 2020. Ce bail a été consenti aux époux Faivre par la commune de Jonage. Il convient d’établir un avenant à ce bail au profit du nouveau cessionnaire.
La délibération en date du 14 octobre 2014 est retirée.

La délibération est approuvée à l’Unanimité (29 pour).

4- Extension du périmètre de la Communauté Urbaine de Lyon à la commune de Quincieux : évaluation des charges transférées:

En application de l’arrêté préfectoral n°2013-119-0009 du 29 avril 2013, la commune de Quincieux a intégré la Communauté Urbaine de Lyon au 1er juin 2014, portant le nombre total de Communes membres à 59. Cette adhésion emporte le transfert des compétences prévues dans les statuts de la Communauté Urbaine. Le conseil de Communauté Urbaine de Lyon a approuvé, par délibération n°2014-0468 du 15 décembre 2014, le montant des charges transférées par la commune de Quincieux à la Communauté Urbaine de Lyon à 652 377€. Conformément au IV de l’article 1609 nonies C du code général des impôts, cette évaluation doit faire l’objet de délibérations concordantes d’une majorité qualifiée des conseils municipaux des 59 communes membres de la Communauté Urbaine, adoptées sur le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charge (CLECT).

La délibération est approuvée à l’Unanimité (29 Pour).

5- Personnel municipal : nominations et suppressions de poste:

Suite à des réussites de concours ou d’examen professionnel, il convient de :

· Supprimer le grade d’assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques et de créer le grade d’assistant territorial principal de conservation du patrimoine et des bibliothèques,

· Créer le grade d’adjoint technique de 2ème classe,

· Créer le grade de rédacteur principal de 2ème classe et supprimer le grade de rédacteur principal de 1ère classe,

· Créer le grade de puéricultrice de classe normale et supprimer le grade de puéricultrice de classe supérieure,

· Suppression d’un poste d’auxiliaire de puéricultrice,

· Suppression d’un poste d’adjoint technique de 1ère classe (départ à la retraite).

Un agent (adjoint administratif principal de 2ème classe)  a demandé à augmenter son temps de travail de 70% à 80% ce qui a été accordée en fonction des besoins du service.

Le tableau des effectifs sera modifié en conséquence.

Ses changements prendront effet au 1er mars 2015.

Le Comité Technique a émis un avis favorable le 23 février 2015,

La délibération est approuvée à l’Unanimité (29 Pour).

6- Régime indemnitaire:

Mr le Maire propose de modifier le régime indemnitaire des agents territoriaux titulaires ou non titulaires comme suit à compter du 1er mars 2015:

Les primes seront supprimées à compter du 5ème jour d’arrêt.

Il conviendra d’appliquer l’abattement suivant :

· réduction à raison de la moitié à compter du 3ème jour d’arrêt,

· suppression à compter du 5ème  jour,

· les primes seront maintenues en cas d’hospitalisation,
· pas de maintien du régime indemnitaire pour les congés de longue maladie, longue durée et grave maladie,
· les absences consécutives à la maternité, à l’accident de service, aux congés annuels et aux autorisations d’absence régulières n’interviennent pas dans le décompte de l’absentéisme.
La délibération est approuvée à l’Unanimité (29 Pour).

7- Subvention AJLJ:

Afin de  permettre la continuité du fonctionnement du centre aéré et de faire le lien entre le bilan comptable 2014 et le versement de la subvention 2015, l’Association Jonageoise Loisirs Jeunesse sollicite une avance de 10 000 €.

Monsieur le Maire demande l’autorisation au conseil municipal de verser une subvention de 10 000 € à l’Association Jonageoise Loisirs Jeunesse.

La délibération est approuvée à l’Unanimité (28 Pour).Walter Pires ne prend pas part au vote.
8- Subvention Ségapal:

Une subvention est allouée chaque année pour l’organisation de l’Inter VTT qui se déroule sur le site du Grand Parc de Miribel Jonage en Octobre. Jusqu’en 2012, la subvention était versée à l’Office des Sports de Villeurbanne. Depuis 2013, cette subvention doit être versée à la SEGAPAL. L’édition  de l’Inter VTT s’est déroulé en 2014, mais la participation de la commune de Jonage n’a pas été intégrée dans les demandes de subventions votées le 01/07/2014.

Monsieur le Maire demande l’autorisation au conseil municipal de verser une subvention de 765 € à la SEGAPAL pour l’Inter VTT 2014.

La délibération est approuvée à l’Unanimité (29 Pour).

9- Acquisition d’un local commercial :
Mr le Maire sollicite l’autorisation du conseil municipal pour signer un compromis et un acte de vente pour l’acquisition des murs d’un local commercial à usage de bar et d’un restaurant d’une surface de 110m², situé 64 route Nationale (PMU) par la SARL GDRP.

La parcelle est cadastrée n° AL 254. Le montant de l’acquisition sera de 220 000€.

La délibération est approuvée à la majorité (22 Pour ; 3 abstentions et 4 contre).

10- Débat d’orientation budgétaire:

Fichier joint au compte rendu
Questions diverses :

Communication du rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes (CRC) et de la réponse du Maire concernant la gestion de la commune au cours des exercices 2007 à 2013.

La Chambre Régionale des Comptes Auvergne Rhône Alpes a procédé, au cours de l’année 2014, à l’examen de la gestion de la ville au cours des exercices 2007 à 2013.

Ceci a nécessité pour la CRC et les services de la ville un important travail car le contrôle a été approfondi et a porté sur un très grand nombre d’actes et de documents, pris durant une période fort dense.

En effet, divers champs de compétence ont fait l’objet de cet examen qui s’est déroulé dans de bonnes conditions. Il en a été ainsi des domaines, financiers, budgétaires mais aussi des ressources humaines et de la commande publique.

Tout cela a abouti à la rédaction par la CRC de ses observations. L’ensemble des élus de l’assemblée délibérante ont reçu le rapport définitif ainsi que la réponse rédigée par le Maire à l’attention de sa présidente.
Le rapport ainsi que la réponse sont consultables sur le site Internet de la Cour des Comptes.




Fin du Conseil Municipal à 23h30.
